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Mai 2009 - N° 22.2

SSii  3377 %%  ddeess  ssaallaarriiééss  oonntt  ddeess  hhoorraaiirreess

««  nnoorrmmaauuxx  »»,,  pprrèèss  ddee  ddeeuuxx  ssaallaarriiééss  ssuurr

ttrrooiiss  ttrraavvaaiilllleenntt  sseelloonn  ddeess  hhoorraaiirreess  qquuee  ll’’oonn

qquuaalliiffiiee  hhaabbiittuueelllleemmeenntt  «« dd’’aattyyppiiqquueess  »»..

1199 %%  ddeess  ssaallaarriiééss  oonntt  ddeess  hhoorraaiirreess

ccaarraaccttéérriissééss  ppaarr  llee  ffaaiitt  ddee  ttrraavvaaiilllleerr  llaa  nnuuiitt

oouu  llee  wweeeekk--eenndd  ddee  ffaaççoonn  hhaabbiittuueellllee,,

eett  1100  %%  ddee  ffaaççoonn  ooccccaassiioonnnneellllee,,

ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt  ddaannss  llee  sseecctteeuurr  ppuubblliicc

eett  ddaannss  llee  ccoommmmeerrccee..  PPoouurr  77 %%  ddeess

ssaallaarriiééss,,  ttrraavvaaiillllaanntt  ssuurrttoouutt  ddaannss  lleess

sseecctteeuurrss  dd’’aaccttiivviittéé  ccoonnnnaaiissssaanntt  ddeess

fflluuccttuuaattiioonnss  ssaaiissoonnnniièèrreess,,  lleess  hhoorraaiirreess

ssoonntt  mmaarrqquuééss  ppaarr  ddeess  dduurrééeess  dduu  ttrraavvaaiill

vvaarriiaabblleess  sseelloonn  llaa  ppéérriiooddee  ddee  ll’’aannnnééee..

PPrrèèss  ddee  1100  %%  ssoonntt  ccaarraaccttéérriissééss  ppaarr  ddeess

hhoorraaiirreess  lloonnggss  eett  fflleexxiibblleess  ::  iill  ss’’aaggiitt

ssuurrttoouutt  ddee  ccaaddrreess  eett  ddee  pprrooffeessssiioonnss

iinntteerrmmééddiiaaiirreess,,  eenn  ggrraannddee  mmaajjoorriittéé  ddeess

hhoommmmeess..  EEnnffiinn  1177,,55 %%  ddeess  ssaallaarriiééss,,  ttrrèèss

mmaajjoorriittaaiirreemmeenntt  ddeess  ffeemmmmeess,,  ttrraavvaaiilllleenntt

àà  tteemmppss  ppaarrttiieell..  CChhaaccuunn  ddee  cceess  ttyyppeess

dd’’hhoorraaiirreess  eesstt  aassssoocciiéé  àà  ddeess

ccoonnddiittiioonnss  ddee  ttrraavvaaiill  ssppéécciiffiiqquueess..

HORAIRES ATYPIQUES ET CONTRAINTES DANS LE TRAVAIL :
une typologie en six catégories

Arriver à son travail le matin, en repartir

en fin d’après-midi, à des horaires pré-

vus à l’avance, et se reposer le week-

end : telle est la norme sociale implicite

d’organisation des horaires de travail, à

laquelle s’opposent les horaires dits

« atypiques ». Cette norme se retrouve

dans le code du travail et certains textes

conventionnels qui prévoient des règles

ou des compensations spécifiques pour

les salariés amenés à travailler dans des

conditions dérogeant à cette norme.

Sont traditionnellement qualifiés « d’ho-

raires atypiques » le travail de nuit ou du

week-end, mais aussi le travail à temps

partiel, les horaires imprévisibles ou

décalés, les semaines irrégulières…

Une analyse typologique des horaires de

l’ensemble des salariés menée sur l’en-

quête « Conditions de travail » de 2005

(encadrés 1 et 2) en fonction des

contraintes horaires permet de dégager

cinq catégories de salariés à temps

plein, auxquelles s’ajoute la catégorie

des salariés à temps partiel.
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3377  %%  ddeess  ssaallaarriiééss  ddaannss  llaa  ccaattééggoorriiee
ddeess  ««  hhoorraaiirreess  nnoorrmmaauuxx  »»

vaillant le dimanche travaillent

aussi le samedi. 86 % de ceux

qui travaillent la nuit travaillent

aussi le samedi et 72 % le

dimanche (voir encadré 3 sur le

travail de nuit).

Ces salariés cumulent souvent

plusieurs contraintes d’horaire :

semaines irrégulières, absence

de repos hebdomadaire de

La première catégorie est consti-

tuée de salariés qui ont plutôt

des horaires réguliers et tra-

vaillent rarement tôt le matin,

tard le soir, le samedi ou le

dimanche (tableau 1). Ce type

d'horaire « normaux » est le plus

adapté aux rythmes biologiques

et sociaux par opposition aux

« horaires atypiques » qui amè-

nent les salariés à travailler pen-

dant des périodes habituelle-

ment dévolues au repos (som-

meil, repas) ou aux activités

familiales et sociales.

Ces salariés, en majorité des

hommes, sont particulièrement

représentés dans deux catégo-

ries de professions : les unes

plutôt masculines (professions

intermédiaires des entreprises,

techniciens, ouvriers de l’indus-

trie, chauffeurs), d’autres à

majorité féminine (employés

administratifs d’entreprise dans

la banque et les assurances).

Leurs conditions de travail ne

présentent pas de spécificités

marquées (tableau 2). Cepen-

dant, ils sont moins souvent en

contact direct avec le public, ce

type d’emploi étant souvent

associé à des horaires atypiques

(cf. infra).

Un salarié sur cinq appartient à

la catégorie des horaires habi-

tuellement décalés : ils tra-

vaillent presque tous habituelle-

ment le samedi, souvent

le dimanche et/ou la nuit

(tableau 1, graphique 1 (1)). Les

horaires décalés se cumulent :

presque tous les salariés tra-

Étendue de la journée de plus de 11 h

Horaires alternants

Semaines variables

Pas de repos de 48 heures

Horaires fixés par l'entreprise

Dimanche habituel

Samedi habituel

Nuit habituelle

0 20 40 60 80 100
En pourcentageChamp : salariés.

Lecture : 24 % des salariés de la catégorie « horaires décalés habituels » ont une étendue de la journée
de travail de onze heures ou plus.
Ce graphique signale les contraintes horaires spécifiques à la catégorie analysée « toutes choses égales
par ailleurs ».

Graphique 1
Les contraintes horaires associées
à la catégorie « horaires décalés habituels »

Source :
enquête Conditions

de travail 2005,
Insee-Dares.

HHoorraaiirreess  hhaabbiittuueelllleemmeenntt  ddééccaallééss  ::
lleess  mmééttiieerrss  eenn  ccoonnttaacctt  aavveecc  llee  ppuubblliicc

Tableau 1
Contraintes d’horaire des différentes catégories de salariés
En pourcentage

“Horaires “Horaires “Horaires “Horaires “Horaires “Horaires Ensemble
Catégories normaux” décalés décalés variables longs à temps
de salariés habituels” occasion- au cours de et partiel”

nels” l’année” flexibles”

Durée hebdomadaire
de 40 heures ou plus.... 21,5 29,8 26,5 22,6 74,2 1,8 25,2

Dépassements d’horaires
fréquents sans
compensation ............ 14,3 21,8 11,9 14,4 55,7 12,4 19,1

Reçoit des appels
professionnels hors
du temps de travail ..... 8,6 12,3 14,3 3,6 31,7 11,4 12,2

Soumis à des astreintes 9,1 10,5 14,1 2,1 22,3 3,8 9,8

Emporte du travail
chez soi ................... 3,6 14,4 9,3 7,2 32,7 7,9 10,0

Commence le travail
avant 7 heures ........... 12,4 20,6 17,3 14,3 2,8 4,0 12,7

Termine le travail
après 20 heures.......... 4,5 14,1 2,4 0,9 11,3 8,0 7,2

Travaille habituellement
la nuit ..................... 4,6 22,3 5,0 4,0 1,3 2,9 7,3

Travaille occasionnelle-
ment la nuit .............. 3,8 7,9 29,3 3,2 13,6 2,8 7,9

Travaille habituellement
le samedi ................. 6,5 96,8 0,0 4,7 1,3 30,3 26,6

Travaille occasionnelle-
ment le samedi .......... 7,6 0,3 98,6 27,7 44,4 13,8 21,4

Travaille habituellement
le dimanche .............. 0,4 48,8 0,0 2,2 0,7 12,4 11,9

Travaille occasionnelle-
ment le dimanche ....... 2,5 13,9 59,9 8,7 24,1 10,3 14,3

Ne connaît pas ses
horaires pour la semaine
à venir..................... 9,4 8,4 10,6 3,6 25,1 9,7 10,3

Horaires fixés par
l’entreprise............... 69,6 81,5 74,7 73,1 4,4 64,0 65,4

Horaires libres ........... 2,7 7,5 4,9 1,8 73,9 12,6 12,3

Modulation de la durée
du travail ................. 9,4 24,0 17,5 99,9 31,2 24,7 23,9

Ensemble ................. 37,1 19,1 10,2 6,7 9,5 17,5 100,0

Champ : salariés.
Lecture : 21,5 % des salariés de la catégorie « horaires normaux » ont une durée du travail supérieure à
40 heures hebdomadaires (voir encadré 2 pour la définition des catégories d’horaires).

(1) Les contraintes horaires et les conditions de
travail des différentes catégories de salariés sont
analysées à l’aide d’un modèle « toutes choses éga-
les par ailleurs » de type logit, qui inclut  le secteur
d’activité, la taille de l’entreprise, la catégorie socio-
professionnelle du salarié, la fonction occupée, le
statut d’emploi, l’ancienneté dans l’entreprise, l’âge,
le sexe. Les commentaires qui suivent demeurent
valides « toutes choses égales par ailleurs ».

Source :
enquête Conditions

de travail 2005,
Insee-Dares.

48 heures, horaires fixés par l’en-

treprise sans possibilité de

modification (graphique 2). Un

quart d’entre eux connaissent

des longues journées de plus de

11 heures (contre 17 % de l’en-

semble des salariés). C’est dans

ce groupe de salariés que les

horaires alternants sont les plus

répandus. De même, ils sont
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Début de travail avant 7 h

Horaires alternants

Semaines variables

Nuit occasionnelle

Dimanche occasionnel
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En pourcentage

Graphique 2
Les contraintes horaires associées aux horaires décalés occasionnels

Champ : salariés.
Lecture : 17 % des salariés de la catégorie « horaires décalés occasionnels » commencent le travail avant
7 heures le matin.
Ce graphique signale les contraintes horaires spécifiques à la catégorie analysée « toutes choses égales
par ailleurs ».

Source :
enquête Conditions

de travail 2005,
Insee-Dares.

plus nombreux (7 %) que les

autres salariés (3 %) à avoir une

journée de travail coupée en

deux périodes séparées de plus

de trois heures.

Ces contraintes sont caractéris-

tiques du commerce et des pro-

fessions permettant d’assurer la

continuité du service public.

Huit salariés de cette catégorie

sur dix sont en contact avec le

public (contre deux sur trois

pour l’ensemble des salariés)

(tableau 2).

Les professions les plus typiques

de cette situation sont des

métiers de services relationnels :

les professions de la santé et du

travail social (infirmiers, profes-

sions paramédicales, éduca-

teurs), les employés de la fonc-

tion publique (essentiellement

les policiers), les employés de

commerce et de l’hôtellerie-res-

tauration.

Ces salariés connaissent de

nombreuses contraintes organi-

sationnelles : des contraintes de

rythme, l’obligation de devoir

toujours se dépêcher. Ils signa-

lent plus souvent manquer d’au-

tonomie et de moyens pour

réaliser leur travail. La moitié

d’entre eux ne bénéficient pas de

l’aide de leur hiérarchie en cas

de difficulté ou vivent des ten-

sions dans les relations avec

leurs supérieurs. Ils déclarent

souvent des risques de blessure

ou d’accident et sont plus sou-

vent exposés à des agressions

verbales ou physiques au cours

de leur travail. Leur travail est

plus pénible physiquement

que celui des autres salariés

(tableau 2) : près de 60 % sont

exposés à trois pénibilités phy-

siques ou plus (2), contre 41 %

de l’ensemble des salariés.
HHoorraaiirreess  ooccccaassiioonnnneelllleemmeenntt  ddééccaallééss  ::
uunn  ggrroouuppee  pprroocchhee  dduu  pprrééccééddeenntt

Tableau 2
Risques et contraintes organisationnelles
des différentes catégories de salariés
En pourcentage

“Horaires “Horaires “Horaires “Horaires “Horaires “Horaires Ensemble
normaux” décalés décalés variables longs à temps

habituels” occasion- au cours de et partiel”
nels” l’année” flexibles”

Risque de blessure 
ou d’accident ............ 47,7 57,4 61,1 58,5 28,8 38,0 48,2

Trois pénibilités
physiques ou plus........ 44,0 57,5 54,3 55,8 19,3 43,8 46,0

Risque d’agression
verbale ou physique..... 30,8 57,5 44,5 31,4 32,7 40,3 39,2

Doit toujours
se dépêcher .............. 15,6 22,5 15,7 16,3 20,7 16,5 17,6

Tâches répétitives....... 29,1 31,0 24,8 37,2 6,9 32,2 28,0

Interruptions du travail
perturbantes ............. 23,0 24,8 24,2 22,8 31,0 18,5 23,5

Procédures de qualité
strictes .................... 48,8 46,4 51,0 49,1 50,3 29,1 45,3

Objectifs chiffrés précis 31,2 28,2 28,9 33,1 49,4 18,4 30,0

Résout lui-même
les incidents.............. 49,0 50,9 49,1 48,8 70,6 49,3 51,4

Toujours en contact
direct avec le public.... 53,1 81,9 60,5 54,2 51,8 76,0 64,9

N’a pas de matériels
suffisants.................. 24,8 34,3 31,8 25,4 26,8 24,7 27,5

N’a pas des informations
suffisantes ................ 19,5 17,6 19,0 22,6 28,7 13,2 19,1

Manque de soutien
de la hiérarchie.......... 45,5 49,2 50,0 45,9 47,3 41,8 46,2

Manque de soutien
des collègues............. 35,5 37,0 34,5 33,4 39,9 38,8 36,5

Craint pour son emploi
dans l’année à venir .... 18,3 13,7 15,7 19,4 13,9 21,3 17,3

Champ : salariés.

Lecture : 47,7 % des salariés de la catégorie « horaires normaux » déclarent des risques d’accidents ou de
blessures au cours de leur travail.

Source :
enquête Conditions

de travail 2005,
Insee-Dares.

Pour 10 % des salariés, la

contrainte horaire principale est

le fait de travailler occasionnelle-

ment en fin de semaine (le

samedi, voire le dimanche)

et/ou la nuit. Ces salariés ont

des caractéristiques proches de

celles des salariés aux horaires

systématiquement décalés, mais

un peu moins marquées. Ainsi, il

s’agit souvent de professions de

la santé et du travail social

(agents de service et infirmiers),

de professions intermédiaires de

la fonction publique, de techni-

ciens, agents de maîtrise des

entreprises, d’ouvriers qualifiés

et de salariés agricoles, ainsi que

d’agents de surveillance, de mili-

taires et policiers.

Leurs horaires se caractérisent

surtout par des semaines varia-

bles, des horaires alternants et

matinaux (tableau 1, graphi-

(2) Trois pénibilités ou plus parmi les suivantes : rester
longtemps debout, rester longtemps dans une posture
pénible ou fatigante à la longue, effectuer des déplace-
ments à pied, longs ou fréquents, porter ou déplacer
des charges lourdes, effectuer des mouvements dou-
loureux ou fatigants, subir des secousses  ou vibra-
tions, ne pas pouvoir entendre quelqu’un placé à deux
ou trois mètres.
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Source :
enquête Conditions

de travail 2005,
Insee-Dares.

que 2). Comme les salariés en

horaires décalés habituels, ils

sont nombreux à subir des péni-

bilités physiques, à être exposés

à des risques d’agression ou

d’accident, à avoir peu d’autono-

mie, et peu de soutien de la part

de la hiérarchie (tableau 2).

Pour 6,7 % des salariés, la prin-

cipale contrainte horaire est une

durée du travail plus longue à

certaines périodes de l’année et

plus courte à d’autres. Cette irré-

gularité de la durée du travail au

cours de l’année concerne plutôt

des jeunes, appartenant à des

professions intermédiaires des

entreprises, ou bien des ouvriers

de type industriel, surtout dans

des secteurs sensibles à la

saisonnalité de l’activité : l’agri-

culture, les industries agroali-

mentaires, la construction, les

biens de consommation, les ser-

vices aux entreprises.

Ces salariés ont plus souvent

des horaires fixés par l’entreprise

et strictement contrôlés. Ils tra-

vaillent plus rarement la nuit ou

le dimanche, mais plus du quart

d’entre eux travaillent occasion-

nellement le samedi (tableau 1 et

graphique 3). Ils sont plus sou-

vent que les autres salariés sou-

mis au travail répétitif, aux

cadences automatiques, et

disposent de peu d’autonomie,

caractéristiques du travail indus-

triel peu qualifié.

Plus de la moitié d’entre eux

sont exposés à trois pénibilités

physiques (2) ou plus (contre

46 % de l’ensemble des salariés)

et ils sont nombreux à déclarer

risquer un accident au cours de

leur travail. Ils déclarent un peu

plus souvent avoir des craintes

pour leur emploi dans l’année à

venir (tableau 2).

Pour un salarié sur dix, les prin-

cipales contraintes horaires ren-

voient à la longueur de la jour-

née de travail et à son imprévisi-

Horaires fixés par l'entreprise

Samedi occasionnel

Contrôles d'horaires

Semaines variables

0 20 40 60 80 100

En pourcentage

Graphique 3
Les contraintes horaires associées (1) aux horaires
« variables au cours de l’année »

Champ : salariés.

Lecture : 28 % des salariés de la catégorie « horaires variables au cours de l’année » travaillent occasion-
nellement le samedi.

Ce graphique signale les contraintes horaires spécifiques à la catégorie analysée « toutes choses égales
par ailleurs ».

Source :
enquête Conditions

de travail 2005,
Insee-Dares.

DDeess  dduurrééeess  ddee  ttrraavvaaiill  vvaarriiaabblleess  ddaannss
lleess  sseecctteeuurrss  àà  ffoorrttee  ssaaiissoonnnnaalliittéé

DDeess  hhoorraaiirreess  lloonnggss,,  fflleexxiibblleess  mmaaiiss
ppeeuu  ccoonnttrraaiinnttss  ::  ssuurrttoouutt  lleess  ccaaddrreess

bilité. La plupart de ces salariés

travaillent 40 heures ou plus par

semaine, et/ou ne connaissent

pas les horaires qu’ils auront à

effectuer dans la semaine à venir

(tableau 1, graphique 4).

Il s’agit en grande majorité

d’hommes, cadres ou profes-

sions intermédiaires, exerçant

des responsabilités hiérar-

chiques. De nombreuses profes-

sions qualifiées sont concernées

par ce type d’horaire : cadres et

professions intermédiaires du

public et des entreprises, profes-

seurs du supérieur, artistes.

Parmi les professions intermé-

diaires, celles des entreprises

ainsi que les agents de maîtrise

sont plus particulièrement

concernés.

L’organisation des horaires de

ces salariés est caractéristique

de l’emploi qualifié. Ils sont les

plus nombreux à avoir des horai-

res quotidiens variables, des

dépassements d’horaires fré-

quents, à être joints par leur

entreprise hors de leur lieu de

travail, à être soumis à des

astreintes, à emmener du travail

chez eux. Cette emprise du tra-

vail sur le temps hors travail

s’accompagne néanmoins d’une

liberté dans le choix des horaires

que l’on retrouve peu dans les

autres catégories : la plupart de

ces salariés déterminent eux-

mêmes leurs horaires, qui ne

font l’objet d’aucun contrôle

(graphique 4).

Leur travail est caractérisé par

une forte pression temporelle :

ils doivent souvent se dépêcher,

connaissent des interruptions

imprévues qu’ils considèrent

Graphique 4
Les contraintes horaires associées aux horaires longs et flexibles

40 heures hebdomadaires ou plus

Dépassements d'horaires

Semaines variables

Horaires quotidiens variables

Emmène du travail à la maison

Délais de prévenance courts

Horaires libres

Etre joint par son entreprise

Astreintes

0 20 40 60 80 100

En pourcentageChamp : salariés.

Lecture : 22 % des salariés de la catégorie « horaires longs et flexibles » sont soumis à des astreintes.

Ce graphique signale les contraintes horaires spécifiques à la catégorie analysée « toutes choses égales
par ailleurs ».
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perturbantes, et ont des objectifs

chiffrés précis à atteindre. Ces

contraintes sont associées à

d’importantes marges de

manœuvre : ils déclarent plus

souvent que leur travail permet

d’apprendre des choses nouvel-

les et qu’ils décident eux-mêmes

quoi faire en cas de problème. Ils

sont moins nombreux que les

autres salariés à signaler être

exposés à des pénibilités phy-

siques, à un risque d’accident et

au travail répétitif (tableau 2).

Cependant ils disposent d’un

soutien un peu moins fort de la

part des collègues et signalent

plus souvent manquer d’infor-

mations pour faire correctement

leur travail.

Un tiers des femmes et seule-

ment 5 % des hommes tra-

vaillent à temps partiel, surtout

dans le secteur tertiaire. Ils sont

souvent dans des professions

impliquant le contact avec le

public mais, dans l’ensemble,

leurs conditions d’emploi ne

sont pas plus difficiles que la

moyenne et ils sont plutôt moins

soumis à des contraintes horai-

res. 

Parmi ces salariés à temps par-

tiel, un tiers d’entre eux décla-

rent souhaiter travailler davan-

tage d’heures, et on peut les qua-

lifier de salariés en « sous-

emploi » ou en « temps partiel

subi ». Ce sont plus souvent des

jeunes (moins de 30 ans), et leur

durée du travail est plus courte

que celle des autres temps par-

tiels. Leurs conditions d’emploi

sont moins bonnes que celles

des autres salariés à temps par-

tiel : 37 % d’entre eux sont

employés sur des contrats aty-

piques (CDD, intérim…), ce qui

est le cas de 11 % des autres

temps partiels et 14 % des

temps complets. Ils sont plus

soumis à des horaires décalés

(travail habituellement le samedi

ou le dimanche), à des durées

variables selon la période de

l’année, à des journées hachées

ou à des horaires imprévisibles

(graphiques 5 et 6).

DDeess  ccoonnddiittiioonnss  dd’’eemmppllooii  eett  ddeess  hhoorraaiirreess
pplluuss  ddiiffffiicciilleess  ppoouurr  lleess  ssaallaarriiééss
àà  tteemmppss  ppaarrttiieell  eenn  ssoouuss--eemmppllooii
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Graphique 5
Les contraintes horaires associées aux horaires à temps partiel

Champ : salariés.

Lecture : 26 % des salariés à temps complet travaillent habituellement le samedi, 37 % des salariés à temps
partiel voulant travailler plus et 27 % des salariés à temps partiel ne voulant pas travailler plus.

Ce graphique signale les contraintes horaires spécifiques à la catégorie analysée « toutes choses égales
par ailleurs ».

Source :
enquête Conditions

de travail 2005,
Insee-Dares.
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Graphique 6
Les contraintes horaires associées aux horaires à temps partiel

Champ : salariés.

Lecture : 10 % des salariés à temps complet ne connaissent pas leurs horaires de la semaine, 13 % des
salariés à temps partiel voulant travailler plus, 6 % des salariés à temps partiel ne voulant pas travailler
plus.

Ce graphique signale les contraintes horaires spécifiques à la catégorie analysée « toutes choses égales
par ailleurs ».

Jennifer BUÉ, Thomas COUTROT (Dares).

Source :
enquête Conditions

de travail 2005,
Insee-Dares.
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Encadré 1

LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DDEE  TTRRAAVVAAIILL  DDEE  22000055

Les enquêtes Conditions de travail sont organisées et exploitées par la Dares depuis 1978. Elles sont renouvelées tous les sept ans : 1984, 1991,

1998, 2005. Les réponses se réfèrent aux conditions de travail telles qu’elles sont perçues par les enquêtés. Ceux-ci appartiennent à tous les

secteurs d’activité, y compris la fonction publique.

MMéétthhooddoollooggiiee  ddee  ll’’eennqquuêêttee

Ces enquêtes sont effectuées à domicile sur un échantillon représentatif de la population métropolitaine de 15 ans ou plus exerçant un emploi.

Elles complètent les enquêtes Emploi de l’Insee.

Jusqu’en 2002, l’enquête Emploi était réalisée annuellement, en mars de chaque année. Les personnes étaient alors interrogées sur leurs condi-

tions de travail après la passation du questionnaire de l’enquête Emploi. Depuis 2002, l’enquête Emploi se déroule « en continu » sur six trimes-

tres. Les enquêtés sont interrogés deux fois en face à face (la première et la dernière) et quatre fois par téléphone. L’enquête Conditions de travail

2005 est la première enquête complémentaire à la nouvelle enquête Emploi en continu. Elle s’est déroulée au cours du sixième et dernier entre-

tien. Le questionnaire a été soumis à tous les actifs ayant un emploi parmi les personnes interrogées pour cette sixième fois dans le cadre de

l’enquête Emploi, soit 19 000 personnes en 2005. Le champ retenu pour cette étude est l’ensemble des salariés.

QQuuaannttiiffiieerr  lleess  ccoonnddiittiioonnss  ddee  ttrraavvaaiill

Les enquêtes Conditions de travail visent à cerner au plus près le travail réel tel qu’il est perçu par le travailleur, et non pas le travail prescrit tel

qu’il peut être décrit par l’entreprise ou l’employeur. Pour ce faire, l’enquête est réalisée à domicile et chaque actif du ménage répond personnel-

lement. Les questions posées ne renvoient pas à des mesures objectives (cotations de postes ou analyses ergonomiques), ni à des questions

d’opinion sur le travail, mais à une description concrète du travail, de son organisation et de ses conditions, selon divers angles : la prescription,

les marges de manouvre, la coopération, les rythmes de travail, les efforts physiques ou les risques encourus.

Les questions sont aussi factuelles que possible. Ainsi en est-il des questions portant sur le bruit : on ne demande pas aux personnes si elles subis-

sent un niveau de bruit trop élevé dans leur environnement de travail, ce qui serait trop subjectif. On ne fait pas non plus référence à des mesu-

res sonométriques chiffrées, car elles sont rarement connues précisément par les travailleurs. On demande aux enquêtés s'ils peuvent entendre

parler, même à haute voix, quelqu'un situé à deux ou trois mètres d'eux, ce qui permet de repérer une exposition à un bruit d’environ 85 décibels.

Par ailleurs, le questionnaire vise à appréhender certaines dimensions du travail par recoupement de questions. L'étude des contraintes de

cadence s'appuie à la fois sur une question concernant le travail à la chaîne et sur un inventaire des déterminants possibles du rythme de travail.

L'appréhension des marges de manouvre dont dispose un salarié suppose d'évaluer à la fois le caractère plus ou moins impératif des consignes

qu'il reçoit, les possibilités dont il dispose en cas d'incidents, etc. Pour toutes les questions ayant trait aux pénibilités physiques ou psychiques du

travail, la référence à des seuils chiffrés a été volontairement évitée. C’est l'appréciation de la personne enquêtée que l’on recueille, qu'il s'agisse

d'efforts physiques, d’exposition aux températures extrêmes, de risques d'erreurs ou d’intensité du travail.

LLeess  hhoorraaiirreess  ddee  ttrraavvaaiill

Les questions sur le temps de travail laissent peu de place à la subjectivité de la personne enquêtée et concernent la description des horaires

« réels » et non pas les emplois du temps théoriques. En 2005, les questions sur l’organisation des horaires quotidiens (horaire de début de

travail, horaire de fin de travail, pause repas) concernent « une journée habituelle » et non une journée de référence comme dans les enquêtes

précédentes.

Encadré 2

UUNNEE  TTYYPPOOLLOOGGIIEE  DDEESS  CCOONNTTRRAAIINNTTEESS  HHOORRAAIIRREESS

Les catégories de salariés présentées ici résultent d’une analyse statistique (« classification automatique hiérarchique ») réalisée à partir de l’en-

quête Conditions de travail. Les salariés à temps plein ont été ainsi regroupés en 5 catégories homogènes relativement à leurs horaires de travail ;

les variables dites « actives », qui servent à déterminer le classement des individus, sont au nombre de 17 et sont présentées dans le tableau 1 :

- Durée hebdomadaire de 40 heures ou plus (au cours de la dernière semaine travaillée)

- « Travaille (tous les jours ou souvent) au-delà de l’horaire prévu sans compensations en salaire ou en repos »

- « A été appelé par téléphone en dehors des horaires de travail pour des motifs professionnels » (plus de 10 fois dans l’année écoulée)

- « Est soumis à des astreintes »

- « Emporte du travail à la maison » (tous les jours ou souvent)

- « Commence le travail avant 7 heures du matin »

- « Termine le travail après 20 heures »

- « Travaille habituellement la nuit »

- « Travaille occasionnellement la nuit »

- « Travaille habituellement le samedi »

- « Travaille occasionnellement le samedi »

- « Travaille habituellement le dimanche »

- « Travaille occasionnellement le dimanche »

- « Ne connaît pas ses horaires pour la semaine à venir »

- « Horaires libres »

- « Horaires fixés par l’entreprise »

- « Au cours de l’année, a une durée du travail plus courte pendant certaines périodes et plus longue pendant d’autres » (modulation du temps

de travail)
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Encadré 3

DDEESS  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DDEE  TTRRAAVVAAIILL  PPLLUUSS  DDUURREESS  LLAA  NNUUIITT

La proportion de salariés travaillant la nuit (1), restée

stable durant les années 1980, a augmenté au cours

de la décennie 1990. La proportion de salariés

qui travaillent habituellement la nuit a augmenté,

mais la proportion de ceux qui travaillent occasion-

nellement la nuit s’est réduite. Ce mouvement de

substitution du travail de nuit « occasionnel » par le

travail de nuit « habituel » s’observait déjà dans les

années 1990 (graphique A).

En 2005, 15 % des salariés (soit 22 % des hommes et

8 % des femmes) travaillent la nuit contre 13 %

(18 % et 6 %) en 1991. Ce type d’horaires de travail

concerne toujours beaucoup plus les hommes mais,

comparativement, le travail de nuit des femmes a

augmenté davantage : en 1991, les femmes représen-

taient un cinquième des salariés travaillant la nuit,

elles en constituent le quart en 2005. C’est surtout le

cas pour les ouvrières : en 1991, 2 % d’entre elles tra-

vaillaient la nuit, elles sont respectivement 8 % en

2005.

Le travail de nuit se cumule avec de nombreuses

autres contraintes horaires : les salariés travaillant la

nuit travaillent aussi plus souvent le dimanche, en

horaires alternants ou variables ; ils ont aussi des

longues journées et semaines de travail (tableau 1).

Les longues durées de travail (semaine et journée)

concernent les salariés de nuit qui ne sont pas en

horaires alternants. L’absence de pause repas se

cumule avec le travail de nuit : 20 % des salariés tra-

vaillant la nuit n’ont pas de pause repas, 13 % de

ceux qui ne travaillent jamais la nuit. De même, y

compris « toutes choses égales par ailleurs », les

salariés qui travaillent la nuit sont plus nombreux à

déclarer que leur travail implique au moins trois

pénibilités physiques ou être soumis à au moins

trois contraintes de vigilance (tableau A).

(1) Dans les enquêtes Emploi et Conditions de tra-
vail, est considéré avoir  travaillé la nuit  un salarié
dont la période de travail se situe -même partielle-
ment- dans la tranche 0 à 5 heures, plage horaire
plus restrictive que celle du code du travail (entre
21 heures et 6 heures du matin de par la loi du 9 mai
2001 et entre 22 heures et 5 heures antérieurement).
Cette période est décrite par les physiologistes
comme celle durant laquelle l'organisme fonctionne
en état de moindre résistance à tous les niveaux.
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Graphique A
Évolution du travail de nuit habituel et occasionnel

Tableau A
Des conditions de travail plus dures pour les salariés de nuit
En pourcentage

Salariés Salariés
travaillant ne travaillant

la nuit jamais
(habituellement la nuit

ou occasionnellement)

Travail du dimanche ....................................... 72,1 18,0

Semaines de 45 heures ou plus .......................... 20,6 11,4

Étendue de la journée de travail
de 10 heures ou plus ...................................... 25,1 16,3

Pas de pause repas......................................... 19,5 12,7

Horaires alternants ........................................ 25,9 5,6

Semaines variables......................................... 32,4 10,0

Au moins 3 pénibilités physiques * ...................... 47,3 30,5

Au moins 3 contraintes de vigilance ** ................. 44,3 27,3

* Parmi les pénibilités suivantes : déplacements à pied longs et fréquents, charges lourdes, postures péni-
bles ou fatigantes à la longue, devoir rester longtemps debout, mouvements douloureux ou fatigants, subir
des secousses ou des vibrations, ne pas entendre quelqu’un placé à deux ou trois mètres.

** Parmi les contraintes suivantes : ne pas quitter son travail des yeux, lire des lettres ou des chiffres de
petite taille, examiner des objets très petits, faire attention à des signaux visuels ou sonores difficiles à
détecter.

Sources : enquêtes Conditions de travail 2005, Insee-Dares.

Lecture : 3,4 % des salariés travaillent habituellement la nuit en 1991.

Sources : enquête Conditions de travail, Insee-Dares.




